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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU
 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 24 NOVEMBRE 2004
Séance ordinaire du 24 Novembre 2004

L’an deux mille quatre, le VINGT QUATRE NOVEMBRE  2004, à vingt et une heures,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 18 novembre 2004 et par affichage du 18 novembre 2004, s'est réuni  à la Mairie de Soisy-sous-Montmorency, 2, avenue du Général de Gaulle, dans la salle des mariages, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
Représentant la commune d’Andilly : Henri FLAVIGNY, Serge BIGUENET, Pierre BRICET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY,
Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Alain JOUBERT (arrivée au point n° 5), Daniel MARY, Dominique PETITPAS, Muriel SCOLAN,
Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Sébastien MENARD, Marianne MERLET, Roger MIDY, Jacques SEGUIN,

Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Carmen VIETTI,
Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, Lilian REGNIER, François ROSE,
Représentant la commune de Montmorency : François LONGCHAMBON, Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET, André ZILBER, 
Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Jean-Claude LEVILAIN (arrivée au point n° 5), Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, Claudine PENEL, Thierry POTDEVIN,
Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO (arrivée au point n° 3), Claude BARNIER, Jean-Louis PERROT, Bernard VIGNAUX,

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Jean FLEURY, François SIGWALD, Corinne ANDREOLETTI, Guy BOISSEAU, Laure COUTURE, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO, Jocelyn BRUISSON, Christian DIDIER, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN,Vincent PALLAIN, Daniel LEBEGUE, Sylvain MARCUZZO, Alain SURIE,
Procurations :

	Jean FLEURY
	à
	Jean-Claude NOYER
	Michèle LE GUERN
	à   Martine FAURE

	Corinne ANDREOLETTI
	à
	Joël BOUTIER
	Vincent PALLAIN
	à   Vladimir MATCOVICH

	Guy BOISSEAU  
	à
	Jacques SEGUIN
	Sylvain MARCUZZO
	à   Claude BARNIER

	Jocelyn BRUISSON
	à
	François ROSE
	Alain SURIE 
	à   Jean-Louis PERROT

	Gilles HECQUET
	à
	 André ZILBER
	 
	   


Secrétaire de séance : Monsieur Rémy JULIEN
LA SEANCE EST OUVERTE A 21 HEURES 00
1 – Nomination du secrétaire de séance
Le Conseil de Communauté, sur proposition de Monsieur le Président, désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Monsieur Rémy JULIEN de la commune de Montmagny.

2 – Approbation du procès verbal de la séance du 6 octobre 2004
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès verbal du conseil de communauté du 6 octobre 2004.
3 – Compte rendu des décisions prises par le Président
	n° 28-2004 du 12 Octobre 2004      
	Mission de conseil et d’assistance opérationnelle au service du développement économique – Signature du marché passé avec le groupement d’entreprises PLD SAS (mandataire) et C&D DYNAMIX International en vue de l’élaboration et la mise en œuvre du projet global de développement économique du territoire ; 

	n° 29-2004 du 22 Octobre 2004 
	Exercice du droit de préemption urbain sur la parcelle cadastrée section AE n° 61 sise lieu-dit « Les Monts de Sarcelles » à Groslay appartenant à M. Pierre GILLET;

	n° 30-2004 du 22 Octobre 2004 
	Exercice du droit de préemption urbain sur la parcelle cadastrée section AE n° 71 sise lieu-dit « Les Monts de Sarcelles » à Groslay appartenant à M. Pierre GILLET ;

	n° 31-2004 du 19 Octobre 2004 
	Signature d’un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec la DDE du Val d’Oise pour la réalisation des avants projets de voirie portant sur les rues : 
· Roger Salengro et du Château à Margency (TRASERR 2004) ;

· Charles de Gaulle à Andilly et Margency.


4 – Mise a disposition du manager de villes – signature d’une convention de remboursement avec la commune de soisy-sous-montmorency 

En vue de faciliter le fonctionnement des EPCI et de leurs communes membres et en vue de réaliser des économies d’échelles du fait de la mutualisation de leurs moyens, la loi permet par dérogation à la règle habituelle de transfert, la mise à disposition d’une partie d’un service communal à l’EPCI pour l’exercice de ses compétences.
Considérant qu’une convention conclue entre l’établissement et la commune intéressée fixe les modalités de cette mise à disposition,

Considérant que la commune de Soisy-sous-Montmorency et la CAVAM poursuivent l’objectif commun de donner un nouveau souffle au commerce de proximité, et qu’il a été décidé de ne pas limiter l’intervention du manager de ville affecté à Soisy-sous-Montmorency au périmètre communal mais au contraire de l’étendre au territoire communautaire,

Considérant qu’il a été convenu entre les parties la mise à disposition à la CAVAM du manager dans le cadre d’une convention formalisant cet accord,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur le Président, le Conseil de Communauté à l’unanimité,
APPROUVE les thermes de la convention de mise à disposition du poste de manager de villes jointe à la délibération,

AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention avec la commune de Soisy-sous-Montmorency.
5 – Debat d’orientations budgetaires 2005 de la cavam 
Les premières simulations d’équilibre du budget primitif 2005 de la CAVAM font ressortir les éléments suivants :
- un montant total des dépenses et recettes de fonctionnement de 28.018 K€, en progression de 1,79% par rapport au
   budget modifié 2004 (BP +BS + DM) ;
- un montant total des dépenses et recettes d’investissement de 12.722 K€, en baisse par rapport à l’exercice en cours 
  (-12,06%),en revanche en très forte hausse par rapport au BP 2004 (+57,38%).
En matière de prévision de recettes, il a été pris le parti de la prudence s’agissant des recettes fiscales (proposition de vote du BP à produit constant par rapport à l’année 2004) et de la DGF (reconduction des inscriptions budgétaires de 2004). 
Toutefois, les nouvelles dispositions du Projet de Loi de Finances 2005 sont susceptibles de diminuer sensiblement notre niveau de DGF actuel. Nos hypothèses les plus optimistes sur ce point, font ressortir une baisse (déjà prise en compte) de 100 K€ sur 2005 et nettement supérieure en 2006, sous réserve des résultats des simulations confiées à la DGCL.

La combinaison de ces facteurs (croissance des dépenses modérée et prudence sur les recettes) a pour effet de dégager une épargne brute de 1.213 K€ en forte augmentation par rapport au budget primitif 2004.

Des illustrations graphiques produites dans le document présenté en séance permettent de mesurer l’évolution de la structure des charges et produits de la section de fonctionnement ainsi que celle des dépenses et recettes de la section d’investissement.

Les orientations budgétaires 2005 font ressortir les grandes orientations suivantes :

( Le transfert des Points Emploi (incidence de 192 K€ sur l’AC des communes) alors même que le budget
     communautaire alloué à cette nouvelle compétence est de l’ordre de 275 K€ pour 2005.
( La mise en œuvre des actions du PLH communautaire dotée de 1.000 K€ sur 2005 sous la forme de subventions
    d’équipement.
( Une masse salariale en augmentation de 500 K€ compte tenu des recrutements programmés : création de 5,5 postes
    créés (1 technicien, 1 poste SIG, 1 poste Droits des Sols, 1 poste RH, 1 adjoint à l’urbanisme, 0,5 poste secrétariat) et
    intégration des personnels des Points Emplois.
( La reconduction d’une enveloppe de 300 K€ de subventions à vocation culturelle et sportive, complétée de 150 K€
    destinés à la mise en réseau des bibliothèques.
( Un budget renforcé sur les études de 465,5 K€ (dont 188,5 K€ sur les actions économiques, 80 K€ sur l’urbanisme, 
    30 K€ sur le prolongement de l’étude menée sur le secteur culturel, 167 K€ destinés à la finalisation des missions en
    cours et au lancement de nouvelles études).
( Des inscriptions à hauteur de 300 K€ sur le dispositif « Vidéo protection », 20 K€ sur l’équipement nautique 
    (prolongement de l’étude Menighetti) et 105 K€ sur l’étude des Monts de Sarcelles.
( Un budget de 5.000 K€ destiné au financement de la 1ère tranche de l’équipement nautique.
( Une enveloppe de 4.000 K€ affectée aux acquisitions foncières dont 3 M€ destinés aux acquisitions à vocation économique.
( Un montant d’investissement de voirie de 1.735 K€.
Concernant les ressources de la Communauté, il est rappelé le choix d’un maintien du taux de TP à son niveau d’origine et l’absence de recours à une fiscalité additionnelle.

Compte tenu des incertitudes pesant sur le niveau de DGF actuel de la Communauté, il est proposé aux Conseillers Communautaires d’approuver une enveloppe de Dotation de Solidarité Communautaire ( DSC) strictement assise sur la redistribution de 50% de la croissance du produit de TP enregistrée sur la période 2001-2004.
Les règles d’intéressement des communes à l’évolution de leur produit de TP sont ainsi renforcées ; la part économique de la DSC ayant été multipliée par 4 par rapport à la DSC votée en 2004.

En revanche, l’évolution de l’attribution de compensation versée aux communes en 2005 est quasi stable (-200 K€), du fait de l’absence de transferts de charges significatifs. Seuls les Points Emplois (ainsi que quelques régularisations mineures) devraient impacter l’attribution de compensation des communes, majorée de la compensation relative à la réduction de la fraction des recettes.
Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté, par un large débat,

PREND ACTE de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires 2005 tel que retracé au procès-verbal de cette séance et annexé à la délibération.

6 – Decision modificative n° 4 du budget 2004 
Il est soumis au Conseil de Communauté les modifications budgétaires suivantes :

· En section de fonctionnement :

Les réajustements de crédits en dépenses font apparaître une baisse de 11.111,48 € ventilés comme suit  :

[image: image1.emf]-11 111.48 €

127 700.00 €

011 6042 820 ADG Achat de prestations de service 12 000.00 € Achat de 6000 tickets d'une valeur de 2€ pour le

salon gastronomique Saveur Terroir 

011 6064 020 ADG Fournitures administratives 10 000.00 € Ajustement budgétaire

011 614 90 Charges locatives de copropriété 18 000.00 € Remboursement de taxes foncières sur un bien

acquis dans une zone d'activité (Acquisition

Eurobail)

011 617 90 ECO Etudes et recherches 60 000.00 € Inscription de l'Etude sur la zone d'activités des

Monts de Sarcelles

011 6184 020 ADG Versements à des organismes de 

formation

5 000.00 € Ajustement budgétaire

011 6228 020 ADG Rémunérations diverses et 

honoraires

10 000.00 € Ajustement budgétaire

011 6232 020 ADG Fêtes et cérémonies 5 000.00 € Ajustement budgétaire

011 6251 020 ADG Voyages et déplacements 500.00 € Ajustement budgétaire

011 6256 020 ADG Missions 500.00 € Ajustement budgétaire

011 6262 020 ADG Frais de télécommunication 5 000.00 € Ajustement budgétaire

011 6283 020 DST Frais d'entretien des locaux 1 000.00 € Ajustement budgétaire

011 63512 020 FIN Taxes foncières 700.00 € Ajustement budgétaire

-138 811.48 €

22 022 01 FIN Dépenses imprévues -138 811.48 € Ajustement de l'équilibre de la section de

fonctionnement

Chapitre 011

Chapitre 022

TOTAL SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Parallèlement, la section des recettes de fonctionnement enregistre une baisse équivalente de 11.111,48 € répartie sur les postes budgétaires suivants :

[image: image2.emf]-11 111.48 €

-12 111.48 €

74 7472 020 FIN Subventions, participations, Région 4 417.73 € Contribution de la Région à la réalisation du site

internet

74 7473 020 FIN Participation Département -4 904.21 € Ajustement des subventions liées au site internet

(cf. répartition ci-dessus)

74 7473 90 ECO -11 625.00 € Basculement des crédits de recettes en

investissement (concerne les financements du

Conseil Général sur la ZA du Parc St Leu)

1 000.00 €

75 758 020 FIN Produit divers de gestion courante         1 000.00 €  Participation des agents à l'achat de tickets

restaurant

Chapitre 74

TOTAL SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 75


· En section d’investissement :

Le volume de la section d’investissement enregistre quant à lui une variation positive de 16.357,00 €. Les modifications apportées sont les suivantes :

[image: image3.emf]16 357.00 €

-550 000.00 €

20 2031 90 DST Etudes (ZA Les Ecricrolles) -550 000.00 € Virement de crédit sur le compte 2317

16 357.00 €

21 2111 020 URBA Terrains nus 16 357.00 € Ajustement budgétaire

550 000.00 €

23 2317 90 VOI Immobilisation reçue au titre d'une mise à 

disposition (ZA Les Ecricrolles)

550 000.00 €

Virement de crédit issu du compte 2031

Chapitre 21

TOTAL SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chapitre 20

Chapitre 23


· La section des recettes d’investissement est modifiée du même montant, soit une hausse de 16.357,00 € localisée sur la ligne budgétaire suivante :

[image: image4.emf]16 357.00 €

16 357.00 €

13 1322 90 DST 427.00 € Ajustement budgétaire

13 1323 90 DST 15 875.00 € Basculement des crédits de recettes du Parc St

Leu initialement budgétés en section de

fonctionnement

13 1323 822 VOI              55.00 €  Ajustement budgétaire

TOTAL SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chapitre 13


Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et  à l’unanimité,

PROCEDE aux modifications énumérées ci-dessus.
7 – Demande de subvention de l’association de defense contre les nuisances sonores (advocnar)  

Au regard de la Loi « Chevènement » et des statuts de la Communauté, la compétence « Lutte contre les nuisances sonores » a été de fait transférée à la Communauté au 1er janvier 2002.

Compte tenu du transfert de cette compétence, l’ADVOCNAR a, par courrier en date du 27 septembre 2004, formulé sa demande de subvention auprès de la CAVAM qui se substitue aux communes. 
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré par un large débat et  à l’unanimité,

DECIDE de verser à l’Association de Défense Contre les Nuisances Aériennes une subvention annuelle d’un montant de 1675,00 € pour l’année 2004
8 – Demande de subvention du comite d’expansion economique du val d’oise (ceevo) 
Le CEEVO, Agence de développement économique associée au Conseil Général du Val-d’Oise, bénéficie depuis sa création en 1973, de subventions versées par les communes du département et dont le montant est calculé  en fonction du nombre d’habitant.

Compte tenu des transferts de compétences dans le cadre du développement économique, le CEEVO a, par courrier en date du 25 août 2004, formulé sa demande de subvention directement auprès de la CAVAM qui se substitue dans ce cadre aux communes. 
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,
Sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE de verser au Comité d’Expansion Economique du Val-d’Oise une subvention annuelle d’un montant de 2.442,00 € pour l’année 2004,

DIT que les crédits sont inscrits au budget de la communauté d’agglomération à l’article 65733, fonction 90,

RAPPELLE que le versement de toute subvention ne peut être effectué que sur un compte ouvert au nom du CEEVO.

9 – Acquisition fonciere – extension de la zae « les cures » : autorisation donnee au president de signer l’acte de vente relatif à la parcelle : - C n° 785 sise lieudit « les cures » d’une superficie de 1210 m² 
Dans le cadre de l’extension de la zone d’activité « les Cures » à Andilly, la CAVAM a engagé une démarche amiable d’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation du projet.

Les premières négociations menées permettent d’aboutir à la signature d’une nouvelle promesse de vente portant sur la parcelle appartenant à Monsieur MAZZARDI et Mme GILLET cadastrée C N°785 et d’une superficie de 1210m².

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,
Monsieur FLAVIGNY, Vice-président, entendu dans son rapport de présentation,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTE après en avoir délibéré et à l’unanimité,
DECIDE en vue de l’extension de la zone d’activité « les Cures » d’acquérir la parcelle: cadastrée C N°785 lieudit « Les Cures » propriété de Monsieur MAZZARDI Hervé et son épouse Mme GILLET Betty,

ACCEPTE le prix de cession fixé à TRENTE SIX MILLE TROIS CENT EUROS 36 300€,
AUTORISE Monsieur le Président ou un des Vice-Président délégataire à signer l’acte authentique de vente à intervenir. 
10 – Voirie communautaire : adoption du programme de travaux de voirie 2005 et classement des voies communautaires pour l’annee 2005
A partir des critères dégagés par le conseil de communauté pour la détermination des voies d’intérêt communautaire, et à la suite d’une étude de comptage et d’analyse du trafic routier, le programme de travaux et de voirie pour l’année 2005 est proposé comme suit :

I – TRAVAUX D’INVESTISSEMENT

1.1. Communes de ANDILLY et de MARGENCY

· OPERATION 05 V 02 RUE CHARLES DE GAULLE : réfection complète de la voirie

La rue Charles de Gaulle se définit comme une voie de transit permettant de relier le nord de la communauté à la RD 109. Les lignes de bus TVO n°10 et 11 empruntent également cette voie.
Elle supporte à ce titre un volume de trafic de 5900 véhicules par jour et se trouve être en très mauvais état général.

Il est proposé de réaliser en 2005 une première tranche de travaux de requalification, d’un montant prévisionnel s’élevant à 200 000 euros TTC.

Il serait vivement souhaitable que les communes procèdent aux travaux d’enfouissement des réseaux au cours du 1er semestre 2005. Cependant si ceux-ci devaient être réalisés après la réfection complète effectuée, la remise en état de celle-ci ne saurait être mise à la charge de la communauté d’agglomération.
1.2.  Commune de MARGENCY

· OPERATION 05 V 03 RUE ROGER SALENGRO entre la place B.Leclerc et la rue Henri Dunant.
Cette voie a fait l’objet d’une délibération la classant d’intérêt communautaire le 17 décembre 2003.

Compte tenu de l’abord immédiat de l’école maternelle « Le Petit Prince », il est proposé de procéder à la requalification des éléments de sa voirie pour assurer une meilleure protection des piétons.

Le montant prévisionnel du financement communautaire de cette opération s’estime à 85 000 euros TTC.

A noter que dans le cadre du TRASERR ECOLE 2005, la ville de MARGENCY sollicitera auprès du Conseil Général du Val d’Oise une subvention pour les travaux lui revenant.

1.3.  Commune de GROSLAY

· OPERATION 05 V 04 RUE DE MONTMORENCY

Reconnue d’intérêt communautaire par délibération du conseil de communauté en date du 17/12/2003, la rue de Montmorency se trouve en très mauvais état général et nécessite une réfection complète de sa voirie. La commune procédera à l’enfouissement des réseaux au cours du 1er semestre 2005.

Il est proposé de réaliser en 2005, une première tranche de travaux.

Le montant prévisionnel du financement communautaire s’estime à 270 000 € TTC.

· OPERATION 05 V 05 RUE DU DOCTEUR GOLDSTEIN entre la rue Carnot et la rue du Général de Gaulle à Saint-Brice-sous-Forêt.
Classée par délibération du conseil de communauté le 17/12/2003, la rue du Docteur Goldstein nécessite une réfection complète de sa voirie

Le montant prévisionnel du financement communautaire s’élève à 90 000 € TTC.

1.4.  Commune de MONTMAGNY

· OPERATION 05 V 06 RUE DE PIERREFITTE
La rue de Pierrefitte est une voie de transit permettant de relier la RD 311 à la RN 1.

Elle supporte un volume de trafic de 4500 véhicules par jour.

La ligne de bus RATP 254 emprunte également cette voie.

L’état de cette voie nécessite une rénovation complète.

Il est proposé de réaliser en 2005 une première tranche de travaux.

Le montant prévisionnel du financement communautaire de cette première tranche s’élève à 250 000 € TTC.

Préalablement aux travaux, la commune fera procéder à l’enfouissement des réseaux et à la pose d’une canalisation d’assainissement.

1.5.  Commune de MONTMORENCY

· OPERATION 05 V 07 RUE EMILE entre la place Levanneur et la rue Rey de Foresta
La rue Emile se situe sur un itinéraire de transit qui permet de relier les RD 193 et 144. Elle supporte un volume de trafic de 4100 véhicules par jour. La ligne de bus TVO n°15 M emprunte également cette voie.

Compte tenu de son mauvais état général, il est proposé sa réfection complète, le montant prévisionnel des travaux financés par la CAVAM s’élevant à 280 000 € TTC.

· Operation 08 v 08 rue de groslay

La rue de GROSLAY se situe sur un itinéraire de transit qui permet de relier les RD 193 et 144. Elle supporte un volume de trafic de 3200 véhicules par jour. La ligne de bus CIF n°95.02  emprunte également cette voie.

Il est proposé sa réfection complète, le montant prévisionnel des travaux financés par la CAVAM s’élevant à 160 000 euros TTC ;

La commune procédera au cours du 1er semestre 2005 à l’enfouissement des réseaux. 

1.6.  Commune de SOISY-SOUS-MONTMORENCY

· OPERATION 05 V 09 RUE JEAN MERMOZ

La rue Jean Mermoz se situe sur un itinéraire de transit qui permet de relier les RD 109 et 928.

Elle supporte un trafic de  3 300  véhicules par jour (sens unique).
Il est proposé sa réfection, pour un financement communautaire estimé à 300 000 € TTC.

La commune procédera au cours du 1er semestre 2005 à l’enfouissement des réseaux soutenue par les subventions accordées par le Conseil Général du Val d’Oise et le Syndicat d’Electricité.
· OPERATION 04 V 10 CARREFOUR NICOLE FAYOLLE

Le carrefour Nicole Fayolle se situe sur un itinéraire de transit (rue Gavignot). Il supporte un trafic de 5 350 véhicules par jour qui permet de relier les RD. 928 et RD 311 et dessert la gare S.N.C.F. d’Enghien. La ligne de bus TVO n° 11 emprunte cette voie. 

Il est proposé d’aménager un carrefour giratoire pour un financement communautaire estimé à 80 000 € TTC.

La ville de SOISY-SOUS-MONTMORENCY prend à sa charge la signalisation lumineuse.

II – TRAVAUX D’ENTRETIEN


2.1.  Commune de DEUIL-LA-BARRE
· OPERATION 05 E 01 RUE DU CHATEAU

La rue du Château se situe sur un itinéraire de transit qui permet de relier les RD 311 et 928. Elle supporte un volume de trafic de 8 000 véhicules par jour. 

Les lignes RATP 556 – 256 – 356 empruntent cette voie.

Il est proposé de procéder à un entretien de la chaussée pour un montant estimé à 5000 €.


2.2.  Commune de GROSLAY
· OPERATION 05 E 02 RUE D’ENGHIEN

La rue d’Enghien se situe sur un itinéraire de transit qui permet de relier les RD 193 et 144

Elle supporte un trafic de 3 200 véhicules par jour.

La ligne de bus CIF n° 95.02 emprunte cette voie.

Il est proposé de procéder à un entretien de revêtement de chaussée pour un montant estimé à 20 000 €.


2.3.  Commune de MONTMORENCY
· OPERATION 05 E 04 RUE SAINT-DENIS

La rue Saint-Denis se définit comme une voie de transit permettant de relier le Nord de la communauté à la RD 144.

Elle supporte à ce titre un trafic de 7 200 véhicules par jour.

Il est proposé de procéder à un entretien de revêtement de la chaussée pour un montant estimé à 30 000 €.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,
Sur proposition de Monsieur LONGCHAMBON,
Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, après en avoir délibéré par un large débat suite à une modification souhaitée dans la formulation de la dernière phrase du point n° 1.1 et à l’unanimité,
1) RECONNAIT d’intérêt communautaire LES VOIES COMMUNALES énumérées ci-dessus ;
L’ensemble sera répertorié au tableau de classement des voies communautaires tel qu’arrêté par délibération du conseil de communauté du 14/05/2003 et complété par délibération n° 8 du 25/06/2003, n°13 du 17/12/2003 et n°13 du 24/03/2004. 
Les transferts des voies ainsi réalisés entraînent transfert automatique des différentes maîtrises d’ouvrage au profit de la Communauté d’Agglomération auprès de laquelle les voies sont mises à disposition avec toutes les prérogatives qui s’y attachent, en application des dispositions de l’article L1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales,

2) DIT que les éléments de voirie transférés comprennent la chaussée proprement dite ainsi que des éléments des abords de la chaussée limités aux éléments tels que délibérés par le conseil de communauté dans sa séance du 14 mai 2003,  soit pour mémoire :

La CAVAM assure la conservation des éléments de voirie suivants :

· les chaussées,

· les caniveaux et les bordures,

· les grilles et les avaloirs nécessaires à l’assainissement des eaux pluviales de la chaussée,

· les terres pleins centraux ou îlots qui ne comportent pas d’aménagements qualitatifs,

· les parkings longitudinaux,

· la signalisation directionnelle de caractère intercommunal,

· la signalisation axiale horizontale et de guidage.

Les limites de prestations pour lesquelles la CAVAM n’assure ni la conservation ni l’aménagement tiennent aux :

· mobilier urbain,

· espaces verts et plantations,

· éclairage public et enfouissement de réseau,

· trottoirs, équipements statiques et dynamiques de la signalisation tricolore d’intérêt local,

· signalisation horizontale d’intérêt local telle que marquage piéton, stationnement, bus…

· dispositifs d’assainissement autres que ceux mentionnés précédemment,

· ralentisseurs,

· gargouilles,

· remises à niveau des tampons des réseaux d’assainissement. 


3) AUTORISE Monsieur le Président à accomplir les démarches nécessaires aux transferts effectifs des voies et à signer les procès-verbaux de mise à disposition correspondants,

4) APPROUVE le programme de travaux de voirie 2005  comme suit :
	
	TRAVAUX 

D’INVESTISSEMENT
	TRAVAUX

D’ENTRETIEN

	Commune


	Opération
	Voie
	Montant estimé CAVAM en TTC 

	ANDILLY et MARGENCY
	05 V 02
	Rue Charles de Gaulle
	200 000 € 
	

	MARGENCY
	05 V 03
	Rue Salengro
	85 000 € 
	

	DEUIL-LA-BARRE
	05 E 02
	Rue du Château
	
	5 000 €

	groslay
	05 V 04

05 V 08
	Rue de Montmorency

Rue Goldstein
	270 000 €

90 000 €
	

	
	05 E 03
	Rue d’Enghien
	
	20 000 €

	MONTMAGNY
	05 V 06
	Rue de Pierrefitte
	250 000 €
	

	MONTMORENCY
	05 V 07
	Avenue Emile
	280 000 €
	

	
	05 V 08

05 E 04
	Rue de Groslay

Rue Saint-Denis
	160 000 €


	30 000 €

	SOISY-SOUS- MONTMORENCY
	05 V 09
	Rue Jean Mermoz

Place Nicole Fayolle
	300 000 €
80 000 €
	

	TOTAL TTC
	
	
	1 715 000 €
	55 000 €


11 – Voirie communautaire : constitution d’un groupement de commande avec la commune de groslay en vue de la realisation de travaux rues carnot et docteur goldstein (zae les ecricrolles) – signature de la convention constitutive
Les rues Carnot et du Docteur Goldstein à Groslay reconnues d’intérêt communautaire et situées dans le périmètre ou à proximité de la ZAE des Ecricrolles doivent faire l’objet de travaux de requalification, pour lesquels la maîtrise d’oeuvre sera assurée par les services techniques communautaires.

Les besoins de la Ville de Groslay et de la CAVAM ont fait l’objet d’un recensement précis à partir des éléments des voiries et de leurs abords relevant de leur compétence respective.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes, 

Entendu l’exposé de Monsieur LONGCHAMBON,

Le Conseil de Communauté près en avoir délibéré  et à l’unanimité,
1. DECIDE de constituer un groupement de commande, conformément aux dispositions de l’article 8 du Code des marchés publics avec la Commune de GROSLAY pour réaliser des travaux de voirie des rues Carnot et rue du Docteur Goldstein (ZAE les Ecricrolles),
2. ACCEPTE LA DESIGNATION de la CAVAM comme coordonnateur simple du groupement et maître d’œuvre de l’opération,
3. ADOPTE la convention constitutive annexée à la délibération définissant les modalités de fonctionnement du groupement de commande et AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention,
4. RAPPELLE QUE les membres élus au sein de la commission d’appel d’offres du groupement ainsi constitué sont :

· Monsieur LONGCHAMBON, vice-président, en qualité de membre titulaire représentant la CAVAM

· Monsieur MARY, conseiller communautaire, en qualité de membre suppléant représentant la CAVAM.

· Monsieur PLAIDEAU représentant la Commune.

12 – Approbation du programme de rehabilitation du boulevard maurice berteaux sur le territoire de la commune de montmorency
La ville de MONTMORENCY et la C.A.V.A.M. projettent la réhabilitation du Boulevard Maurice Berteaux reconnue d’intérêt communautaire par délibération du 13 décembre 2003.

ETAT DES LIEUX :

L’un des dysfonctionnements constatés est celui de la vitesse excessive notamment des véhicules se rendant dans les secteurs « Nord » de la Ville qui utilisent le Chemin de la Mare et le boulevard Maurice Berteaux comme moyen de contournement pour échapper aux encombrements.

Cette situation est en partie due à la qualité des emprises carrossables disponibles, une large chaussée qui favorise les accélérations.

Une ligne de transport en commun de réseau Valmy emprunte cette voie. Il s’agit de la ligne 15 M qui relie les terminus Enghien Gare S.N.C.F. à MONTMORENCY la Chênée.

Principes d’aménagement :

· Préserver les arbres d’alignement existants

· Requalibrer la chaussée (ramenée de 7 m à 5,5 m)

· Création de places de stationnements longitudinaux

· Aménager un itinéraire pour les deux roues

· Introduction d’un double alignement arbres de part et d’autre du boulevard.

La section en travaux se décline comme suit (du Nord au sud) :

· Un trottoir de 2,50 m

· Une bande de stationnement de 2 ,00 m

· Une chaussée à double sens de 5,50 m de largeur

· Une bande de 0,20 m support de mobilier de protection de la piste cyclable (potelets métalliques)

· Une piste cyclable unidirectionnelle de 1,50 m

· Une plate bande de 1,40 m au droit de l’alignement d’arbres existant

· Un trottoir de 1,40 m de large.

L’itinéraire cyclable, placé sur le côté Sud, assure la continuité de celui aménagé par le Conseil Général sur la RD.

L’opération se décompose en trois sections :

1ère section : Place Delattre de Tassigny/ chemin de l’escalade
longueur : 300 ml

montant estimé des travaux CAVAM : 425 000 € TTC

réalisation 2006

2ème section : Chemin de l’escalade /  Rue de la Mare
longueur : 220 ml

montant estimé des travaux CAVAM : 300 000 € TTC

réalisation 2007

3ème section : rue de la Mare / Chemin de la Mare
longueur : 230 ml

montant estimé des travaux CAVAM: 360 000 € TTC

réalisation 2008

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX CAVAM : 1 085 000 € TTC

Le Conseil Régional d’Ile de France soutient financièrement le projet de création de la piste cyclable.

La Ville de MONTMORENCY fera procéder à l’enfouissement des réseaux EDF, France Télécom et d’éclairage public en amont des travaux d’aménagement de la voirie.

Calendrier prévisionnel de l’opération :

· Préparation technique et administrative de l’opération : novembre / décembre

· Consultation de maîtrise d’œuvre (voirie) – lancement appel d’offres : début 2005

· Etude de maîtrise d’œuvre (voirie) : 1er semestre 2005

· Consultation travaux (voirie) : septembre 2005

· Travaux d’enfouissement des réseaux (ville) : 2ème semestre 2005

· Début des travaux « voirie » - 1ère tranche : janvier / février 2006

· Travaux 2ème tranche : 2007

· Travaux 3ème tranche : 2008

Le programme général a été validé par le Conseil municipal du 15 décembre 2003.
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur LONGCHAMBON,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,
APPROUVE le programme et l’enveloppe prévisionnelle de l’opération de travaux boulevard Maurice Berteaux à Montmorency estimée à 1 085 000 € TTC pour la part CAVAM.

13 – Voirie communautaire : demande de subvention aupres du conseil general du val d’oise au titre du traserr 2005 : - avenue Emile (entre la place levanneur et la rue rey de foresta) sur la commune de montmorency ET - Rue Jean Mermoz sur la commune de soisy-sous-montmorency
Compte tenu du trafic de transit qu’elles supportent, l’avenue Emile à Montmorency et la rue Jean Mermoz à Soisy-sous-Montmorency sont reconnues d’intérêt communautaire.

L’état actuel de ces deux rues nécessite une réfection complète de leur structure.

Le montant prévisionnel de chacune des opérations s’élève à :

	MONTMORENCY
	05V07
	Avenue Emile
	  250 000 € HT

	SOISY SOUS MONTMORENCY
	05V09
	Rue Jean Mermoz
	  250 000 € HT

	                                                                                  Soit un montant Total HT :  500 000 € HT


La nature des travaux envisagés permet de solliciter auprès du Conseil Général du Val d’Oise une aide départementale, dans le cadre du programme TRASERR 2005 qui soutient les travaux relatifs à l’aménagement, la sécurité et l’exploitation du réseau routier.
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,
Vu la note descriptive du projet rapportée par Monsieur LONGCHAMBON,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,
SOLLICITE auprès du Conseil Général du Val d’Oise une subvention au taux le plus élevé au titre de l’année 2005 dans le cadre du programme TRASERR pour les travaux d’aménagement et de réfection de voirie de l’avenue Emile (entre la place Levanneur et la rue Rey de Foresta) sur la commune de Montmorency et la rue Jean Mermoz sur la commune de Soisy-Sous-Montmorency
AUTORISE Monsieur le Président à déposer les demandes de subventions correspondantes et à signer tous documents à intervenir avec le Conseil Général du Val d’Oise au titre des aides sollicitées.

14 – Avis favorable au dossier de demande de contrat regional presente par la commune de saint-gratien en vue de la realisation d’actions pluriannuelles d’amenagement du territoire
Après la réalisation d’une opération de rénovation urbaine en centre ville (ZAC cœur de ville), la commune de Saint Gratien a décidé de poursuivre l’amélioration de son cadre de vie avec un contrat régional pour la période 2005/2010.

Ce contrat régional se décline autour de 3 axes :

I – Réalisation d’un parc urbain : améliorer le cadre de vie des Gratiennois à travers un rééquilibrage entre les espaces paysagés et le bâti.

C’est l’opération majeure du contrat. Il s’agit de regrouper des parcelles afin de créer un parc urbain d’environ 
1 hectare et de nouveaux espaces plantés. La localisation de ce poumon vert en centre ville constitue un élément important du programme. Il permettra de créer une transition, abondamment végétalisé, entre le forum, fortement urbanisé, et un quartier pavillonnaire. Le parc urbain ne sera pas clôturé pour permettre un accès libre, lieu de promenade inséré dans le circuit de circulation douce.


II – Aménagement du rez-de-chaussée du centre culturel du Forum : renforcer la politique en matière de promotion culturelle et faciliter l’accès au plus grand nombre.

Saint Gratien dispose d’un centre culturel implanté dans la résidence du forum. Les objectifs principaux de cette action sont le renforcement de la lisibilité par le transfert de l’accueil au rez-de-chaussée et l’amélioration de l’accessibilité aux étages.

III - Développer le pôle tennis Cressonnières : 

La ville dispose d’un espace sportif regroupant différentes activités : tennis de table, football,
arts martiaux et tennis. Ainsi après l’extension de la salle de tennis de table effectuée en 2003, la ville a défini un programme d’extension ou de reconstruction de certains équipements. De plus, ce réaménagement prend en compte l’augmentation constante et importante du nombre de licenciés dans l’ensemble des disciplines. Enfin, la vétusté du dojo existant conduit la commune à prévoir sa reconstruction.

La nouvelle répartition des espaces et des fonctions permettra de disposer des surfaces suffisantes pour répondre aux attentes spécifiques du club de tennis avec en particulier la construction d’un équipement avec vestiaires et sanitaires, l’aménagement de 2 courts de tennis supplémentaires et un parking de 23 places minimum dédié au club de tennis.

Le règlement des contrats régionaux et des contrats de territoire requiert l’avis de la Communauté d’Agglomération sur le dossier de présentation ainsi constitué en vue de son instruction par les services de la Région.
Le Conseil Communautaire,

Vu le dossier de demande de contrat comprenant notamment la présentation générale du projet ainsi que l’ensemble des pièces techniques et financières s’y rapportant,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

EMET un avis FAVORABLE sur le dossier de demande de Contrat Régional présenté par la Commune de SAINT GRATIEN en vue de la réalisation du programme d’actions pluriannuelles d’aménagement du territoire suivant :

1.  Réalisation d’un parc urbain : 

2.  Aménagement du rez-de-chaussée du centre culturel du Forum 

3.  Développer le pôle tennis Cressonnières.
15 – Contrat de bassin des rus des haras, enghien et liesse
Le projet de contrat de bassin des rus des Haras, Enghien et Liesse pour la période 2005-2009 se fixe les objectifs suivants : 

1. La réhabilitation des eaux du milieu récepteur (rus, lac, Seine, Oise)

2. La maîtrise des écoulements parasites (eaux claires parasites permanentes, eaux claires météoriques dans les eaux usées, …)

3. Le bon fonctionnement du système d’assainissement

4. La lutte contre les inondations

5. La valorisation du patrimoine biologique de l’eau

6. L’urbanisme et de découverte de l’eau dans la ville

7. Le suivi et d’évaluation du contrat

approuvée par :

· Le SIARE ,
· l’ensemble des communes de la CAVAM,
· la communauté d’agglomération VAL ET FORET,
· les communes de BEAUCHAMP, BESSANCOURT, MONTIGNY-LES-CORMEILLES, SAINT LEU LA FORET et SANNOIS,
· l’Agence de l’Eau « Seine Normandie »,
· la région Ile de France,
· le département du Val d’Oise,
la démarche entreprise et le programme des actions prévues présentent un intérêt indéniable.

Dans le cadre des compétences actuelles de la CAVAM en matière de protection et de mise en valeur du cadre de vie, il apparaît utile que la Communauté s’engage elle aussi sur les objectifs du contrat.
Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur le Président,
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l’unanimité, 
ADHERE aux objectifs du contrat de bassin des rus des Haras, Enghien et Liesse pour la période 2005-2009 ;

AUTORISE le Président à signer ledit contrat (y compris avec des modifications mineures qui pourraient intervenir en cours de mise au point du contrat).
16 – Questions diverses
( Monsieur le Président fait part au conseil que l’inauguration du Salon Saveur Terroir à Soisy-sous-Montmorency aura lieu le 4 décembre prochain à 11 H 30.

( Monsieur le Président et les membres du conseil remercient Monsieur STREHAIANO de nous accueillir dans ses locaux pour les séances de Conseil de Communauté.   

Pas de question diverse.


PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 20
	           Le Secrétaire de séance,

                 Rémy JULIEN
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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